
 

 

Compétences acquises à l’issue de la formation   

 Appliquer les principes légaux et éthiques encadrant les droits des usagers dans la mise en œuvre de la 

médiation animale. 

 Concevoir des séances de médiation animale personnalisées, adaptées aux projets de vie individuels des 

usagers. 

 Intégrer la médiation animale comme outil pour favoriser l'inclusion sociale et l'autonomie des personnes 

vulnérables. 

 Évaluer l'impact de la médiation animale sur la qualité de vie et la participation sociale des usagers.  

 Élaborer des stratégies d'intervention centrées sur les droits et les besoins spécifiques des usagers. 

 Identifier et gérer les risques liés aux interactions entre les animaux et les bénéficiaires.  

 Mettre en place des protocoles de sécurité adaptés pour prévenir les accidents lors des séances de médiation 

animale. 

 

 

 

 

 

PROGRAMME   CONCEVOIR LA PRATIQUE DE LA 
MEDIATION ANIMALE COMME UN 

DROIT DES USAGERS 

 Intégrer la médiation animale dans une approche centrée sur les droits et besoins des usagers. 

Objectif de formation  

Contenu   

• Le cadre légal et les droits des usagers dans le médico-social 

• L’articulation de la médiation animale avec les projets de vie des usagers 

• Le rôle de la médiation animale dans l’inclusion sociale  

• Prévention des risques liés à la médiation animale 

Approche pédagogique         Modalités  

 Formation en présentiel sur site 

 Aucun prérequis  

 Durée : 3 jours soit 21 heures 

 Groupe de 8 à 10 participants 

 Tarif : 3300 € 

Session pratique au cœur d’un environnement 

naturel en interaction directe avec une grande 

variété d’animaux 

 

 

 


